
• 1ère réunion d’échanges en 2012, constat :  
   Besoin d’échanges techniques entre chargés de 

mission Natura 2000  
 
• Retour d’expériences avec l’Association des Chargés de 

mission Natura 2000 de Bretagne 
 

• AG constitutive le 27 juin 2013 : création de 
l’association et des statuts 

Pourquoi une association ? 



 
Améliorer la mise en œuvre de Natura 2000, en :  
 
• Fédérant les chargés de mission, 

 
• Renforçant les échanges techniques, 
 
• Assurant une représentation technique et en étant 

force de propositions, 
 

• Participant à la réflexion sur le métier avec les acteurs 
locaux, régionaux et nationaux. 
 

      

Quels sont ses objectifs ? 



Conseil d’administration 

Représentant Représentant adjoint 

Aude Clothilde DUHAYON Julien ROBERT 

Gard Emilie BRES Sébastien GUIBERT 

Hérault Aurélie TIBAUT Julien AZEMA 

Lozère Luc CAPON 

Pyrénées orientales 

Zone littorale  Julien ROBERT 

Zone piémont/plaine  Sébastien GUIBERT 

Zone montagne  Laura HOPP 

A qui s’adresser ? 



 
• Information aux chargés de mission N2000 et services de 

l’Etat 
 

• Contacts avec banques 
 

• Communication :  
        - adresse postale : CEN LR 
      - mail : n2000lr@gmail.com 
      - logo … 
 
• 1er conseil d’administration le 13 novembre 2013 : 
         - programme d’actions et budget 2014 

Quelles actions réalisées en 2013? 

mailto:n2000lr@gmail.com


• Communication  
 - lancement de l’Association (courrier, mail, ministère, 

structure, rdv CR…) 
 - plaquette d’information 
 - site web 

 

• Création d’outils techniques 
 - GT « comment financer des actions Natura 2000 en LR »   
 - réflexion sur d’autres GT (nouvelle PAC ? financement 

CR? …)  
 

• Fonctionnement de l’Association 
 - demande de formalisation auprès des services de l’Etat 

 

Quel programme d’actions 2014 ? 



• Dépôt des statuts : 90 € 
• Banque : 6 € / mois  
• Communication plaquette, courriers, timbres…. : 150 € 
 

 Estimation annuelle 312 € 

Budget 2014 : estimation 

Dépenses 



Budget 2014 : estimation 

Recettes 

Cotisation individuelle : 10 €  
Cotisation structure : 30 € 

Qui peut adhérer ? 



• Cotisation : espèces ou chèque à l’ordre de 
l’association N2000LR 

Pour adhérer 

• Pour toutes questions :  
n2000lr@gmail.com 

Parc club du millénaire, bât 31, 1025 avenue Henri 
Becquerel, 34000 MONTPELLIER 

 
Ou le bureau : 

Emilie BRES : 04 66 30 14 56 - emilie.bres@yahoo.fr 
Clothilde DUHAYON : 04 68 42 77 02 -natura.corbieres@orange.fr 
Aurélie TIBAUT : 04 67 55 87 25 - natura2000@ccgpsl.fr 
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